
ARRETE portânt tableau annuel d'avâncêment de grade

Année 2026

CADRE D'EIi,IPLOIS dES @
pour l'accès au GRADE de adjoint technique têrritorial principal de 2ème classe

Le Maire de COMPERTRIX

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le statut partlculier du cadre d'emplois des ADIOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX,

ARRETE

Agent Libellé Grade Obseruations

Mne ÊROMENT Noë e

adjoint lechnique
terrilorial

adjoint technique
tenilodal principal
de 2ème classe

1 DOSSIER RECEVABLE

Total oromouvables : 3

Nombres d'hommes : 1

Nombre de femmes : 2

Total oromus : 1

Nombres d'hommes : 0

Nombre de femmes i 1

Fait à

re Js,ICci?szG

l-e Maire (ou le Président)

Cédric []Aii{iEU

Article 1 : Le tableau annuel d'avancement est fixé comme suit:

Libêllé Grade


